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Pour la duo observance et exécution de tous

et chacuns les statuts, règles et règlements, et

de tous et chacuns les statuts, règles et ièa:lo-

ments h venu', de '' la Société de Bâtisse de
Québec," Nous, les membres do la dite Société,

qui avons souscrit et apposé nos signatures et

seaux à ces prsécntcs, convenons et d'^clarons par
ces présentes, séparément, chacun } our soi, ses

exécuteurs et administrateurs, et non solidaire-

ment, ou l'un pour l'autre, ou avec le Président

et Trésorier de la dite Société, et leurs succes-

scours en office, que nous et nos différents exécu-

teurs et administrateurs respectifs, observerons,

exécuterons, remplirons et garderons bien et vé-

ritablement tous et chacun l(>s dits statuts, règles,

et règlements do la dite Société qui sont ftiits ou

seront faits ci-après, qui do nos différentes parts

respectives sont, ou doivent être observés, pré-

parés, remplis et tenus.

{Passe le 1er Octobre, 1849.)


